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CONSTITUTIONNEL DE LYON ET IHJ MIDI. 

LYON , 17 MARS 18S1. 

DU NOUVEAU MINISTÈRE. 
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e soit que la minorité du ministère qui 

• t"retirée, nous pouvons dire néanmoins que nous 

un ministère tout nouveau. En effet, les membres 
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 sont ceux qui avaient le moins de doctrines ar-
restans^ ^
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t entièrement absorbés par l'influence 

de kurs collègues, surtout par celle de M. Casimir Pé-

.
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hef du cabinet. 
1 es ministres sorlans regagnent par leur retraite la 

nnularitë que leur fausse position leur avait fait perdre. 

Tiares de représenter au conseil le côté gauche, ils y 

étaient annulas soit par les obstacles que leurs vues 

rencontraient dans le cabinet même, soit par l'opposition 

sourde et adroite de la chambre. Il n'y avait que deux 

moyens de sortir de cette situation fâcheuse : ou une 

recomposition tout-à-fait libérale du conseil, accom-

■rtraée d'une dissolution de la chambre, ou la retraite 

des ministres hostiles à la majorité. Le premier parti pa-

raissait le plus probable, et nous ne dissimulerons pas 

que c'est celui auquel nous aurions applaudi. Le second 

a été adopté, contre l'attente la plus générale. 

Considérés individuellement , les ministres actuels 

sont les hommes les plus honorables et les plus sincère-

ment attachés à la liberté constitutionnelle. Considéré 

dans son ensemble , le nouveau ministère révèle la vic-

toire de cette opinion moyenne qui, hostile au principe 

déchu , sans satisfaire le principe vainqueur, n'a aucune 

force cn elle-même et ne peut que nous reconduire au 

passé ou nous pousser dans un avenir que ses terreurs 

seules provoquent et seules seraient capables de l'aire 

naître. 

Cependant, avec la même franchise que nous décla-

rons voir avec peine la formation du nouveau ministère, 

nous déclarons aussi que nous ne nous engageons point 

à faire de l'opposition contre lui. De quelques hommes 

que soit composé ce gouvernement, c'est le gouverne-

ment de la révolution de juillet, auquel nous devons 

tous nous rallier pour le défendre contre les ennemis qui 

le meuacent, car ces ennemis sont aussi les nôtres. Que 

signifient des nuances d'opinion auprès du salut de la 

patrie et de l'indépendance nationale ? Après tout , 

si l'établissement de nos libertés marche d'un pas 

moins rapide, nous avons le tems de lutter contre les 

obstacles qu'elles rencontrent. Une chose est plus essen-

tielle et plus pressée, c'est de nous montrer forts en 

présence de l'Europe armée. Hommes de la gauche ou 
hommes des centres , doctrinaires ou libéraux, quasi-

légitimisles ou quasi républicains, nous avons en cela 

tous le même intérêt. 

Nous nous exprimerons donc à l'égard du ministère 

nouveau , comme nous avons fait à l'égard du minis-

tère précédent, avec liberté, mais avec bienveillance. 

Nous userons de la faculté de discuter ses actes , mais 

de manière à n'en pas atténuer les effets. Nous voulons, 
en un mot, lui être quelquefois aiguillon , jamais obs-
tacle. 

N'oublions pas, d'ailleurs , que la France va être 

bientôt appelée à juger. C'est la majorité de la chambre 

qui fait le ministère , mais c'est la nation qui fait la 

Majorité de la chambre. Dans le tems où nous sommes, 

'« ministère ne peut l'oublier, ni le peuple l'ignorer. 

^ nécessité de consulter le pays est pour nous un 
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 a espérances. Les hommes qui arrivent aujourd'hui 

pouvoir prennent de grands engagemens. Ils entre-
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l^ple dêtre représenté par des hommes qui ont 

» tbiis ao,ooo fr. de rente? La classa pauvre, la classe 

» moyenne , la classe même un peu riche , mais qui 

» n'a pas 20,000 fr. de rente, doit nécessairement être 

» oubliée dans la confection de nos lois, et, si l'on veut 

» y réfléchir, c'est la cause de presque tous nos maux. 

» Nos députés sont trop riches, c'est ce qui fait qu'on 

» n'a pas réformé le code pénal, qui, cependant, est 

» sanguinaire; nos députés sont trop riches, c'est ce 

» qui fait que les droits sur les boissons sont énormes , 

» parce qu'un riche ne boit pas plus qu'un pauvre, et 

» que cet impôt, qui abrège, physiologiquement par-

» lant, la vie de l'un , n'est rien pour l'autrè. C'est la 

» grande fortune de nos députés qui fait que l'instruc-

» tion est toute pour le richè et nullement pour le pau-

» vre ; que nous donnons des sommes immenses à l'O-

» péra, aux académies de danser de musique, et que 

» nous ne donnons rien à l'enseignement mutuel; que 

» l'on fait des palais et des arcs de triomphe, et qu'on 

» ne répare pas nos roules; que l'on écrase d'impôts les 

» diligences, et que l'on favorise les postes ; que l'on 

» enseigne dans nos collèges toutes les subtilités de la 

» psycologie, et qu'il n'y a pas une seule école en 

» France où l'on enseigne gratuitement à manier la na-

» vette et le marteau. Accordez bien vite à nos députés 

Ï un droit de présence, et jamais argent ne sera mieux 

» placé. » 

ASSOCIATION NATIONALE. 

Dans le 5e considérant de l'association delà Moselle, 

il est dit : 0 Que, c'est un devoir pour tous les Français 

digues de ce nom de suppléer à ce qu'il y aurait d'incomplet 

dans les mesures du gouvernement, et de prévenir , au prix 

de tous les sacrifices , les malheurs d'uue troisième res-

tauration. » 

Le membre de phrase souligné , pris dans son véri-

table sens , ne peut s'appliquer qu'au cas où le gouver-

nement , par des circonstances extraordinaires , serait 

dans l'impossibilité de faire exécuter ses ordres. On ne 

saurait y voir l'intention d'agir indépendamment du gou-

vernement. 

Néanmoins , le comité provisoire a cru devoir sup-

primer ce membre de phrase , afin de prévenir toutes 

fausses interprétations et de démontrer que l'association 

n'a d'autre but que d'offrir une force auxiliaire au gou-

vernement actuel. 

(Extrait du Journal de Toulouse. ) 

BAYONNE ,1(11 mars. 

Deux courriers extraordinaires sont arrivés hier dans cette ville ; 

le premier, venant de Paris et se rendant à Madrid , était porteur 

de plusieurs dépêches , et entr'autres nouvelles de celle d'un avan-

tage complet obtenu par les Polonais, devant lesquels 35 mille 

Russes auraient mis bas les armes. Le second courrier, arrivé de 

Madrid , était chargé de diverses communications officielles de la 

cour d Espagne pour son consul à Bayonne , dont la pins impor- , 

tante est le débarquement des constitutionnels espaguols, com-

mandés par Torrijos , effectué à St-Fernando. Cette nouvelle , 

contenue dans un supplément à la Gazette de Madrid du 8 mars , 

apporté par le courrier précité , y est si confusément rappariée 

qu il serait impossible d'en comprendre sinon que les constitu-

tionnels , ayaut opéré leur débarquement à St-Feruando , y ont 

été accueillis par quelques soldats de la marine , et qu'en même 

tems un projet de révolte a été découvert à Cadix et sur-le-champ 

étouffé , mais que le 3 de ce mois trois ou quatre scélérats avaient 

assailli , dans la rue de la Veronica, le gouverneur Je Cadix, don 

Antonio del Hierro Obviera , et l'avaient assassiné. 

» Du rt ste, ajoute l'imprimé espagnol , tous les révoltés ont été 

dispersés ; ils se sont enfuis dans les montagnes de Ronda , où on 

ne tardera pas à les atteindre et à en faire bonne justice. » Voici 

maintenant la version du courrier , porteur de cette nouvelle : 

Torrijos, avec environ 700 hommes, a débarqué, le 3 de ce mois, 

à St-Fernando , protégé par la troupe de mer qui s'y trouvait , et 

aussitôt la constitution y a été proclamée ; dans ce moment même 

la ville de Cadix, où Torrijos s'était ménagé des intelligences , se 

déclara pour lui ; mais le premier mouvement fut contenu par la 

présence du gouverneur et des royalistes; ce dernier sortit ensui.e 

de la ville , à la tête de la troupe de ligne sur faquelle il compta.t 

le plus, dans l'inteutiou d'aller repousser les constitutionnels 

de St-Feruando ; mais avant d'y arriver, les soldats se sont in-

surgés en proclamant la constitution ; le gouverneur voulut les 

apaiser , au moyen de menaces , et fut atteint de plusieurs balles ; 

la troupe s'est réunie à celle de Torrijos , et, au départ du cour-

rier , on disait que Cadix avait recommencé sou mouvement.»' 

Les journaux de Cadix et de Madrid ne donnent encore aucune 

nouvelle sur cesévénemens , attendu que le premier va jusqu'au 

1" mars et le second jusqu'au 6 ; et seulement quelques lettres de 

celte capitale annoncent la mort du gouverneur de Cadix , d'après 

le bruit qui s'y était répandu. 
Gcf mêmes lettres portent que le 6 la tranquillité avait été trou-

blée à Madrid par l'apparition subile de plusieurs drapeaux trico-

lores, a Plazza Mayor, et d'un grand nombre d'écriteaux contre lé 

gouvernement, affichés dans divers quartiers, et terminant par 

ces mots : Vive la constitution ! De nombreuse» arrestalions ont de 

I suite eu lieu sur de simples soupçons ,'*t ces mesures semblent rte 

contribuer qu'à augmenter l'effervescence qui faisait craindre une 

' prochaine explosion. 

I Le courrier de lundi pourra porter les détails sur la suite de ces 

I événemens. 

( Extrait de ^Indicateur de Bordeaux. ) 

Tandis que les Russes noient dans le sang des malheureux Polo-

nais, la liberté de ce peuple, l'étendard de l'indépendance dé-

ploie ses couleurs sur l'Espagne, trop long-tems asservie sous la 

joug des moines. Voici les nouvelles qui nous parviennent, et dont 

nous pouvons garantir la véracité : 

Bayophe, le 11 mars i83i. 

« Nous apprenons à l'instant, par un courrier extraordinaire 

parti de Madrid, le 8, à deux heures après-midi, que l'école des 

gardes-marines et les élèves de l'école vétérinaire de l'île de Léon 

se sont soulevés et ont proclamé la constitution. Quelques corps 

de troupes, envoyés contr'eux, ont été forcés de se retirer. 

» Cadix a également fait son mouvement dans le même sens : le 

gouverneur Oliveira a été tué par le peuple , et le général réfugié 

Torrijos, qui se trouvait dans la baie de Gibraltar , s'étant rendu 

de suile à Cadix , a été proclamé général en chef. Un ségiment de 

marine lui a fait le premier sa soumission. 

» A Madrid , au départ de ce courrier de cabinet, on disait que 

le gouvernement venait d'apprendre l'insurrection de Valence et 

de la province de la Manche. M. le délégué de la police dlrun , 

auquel on a demandé des renseignemens, a en partie confirmé 

toutes ces nouvelles. Vivent les écoles'. Honneur à nos braves ! 

Gtoire éternelle à l'île de Léon ! qui veut devenir pour la troisième 

fois le berceau de la liberté espagnole ! 

» Le consul espagnol de Bayonne a reçu des dépêches qui con-

firment en grande partie ce qui précède ; mais il ajoute que tout 

aurait été étouffé par les troupes du général Quesada. Il në veut 

parler sans doute que d'une première émeute qui n'aurait pas réussi 

à Cadix, le 3 mars : ce qui ne détruit en rien ie résultat de la se-

conde, qui a eu lieu au jour et à i'heùre où la constitution des 

cortès était proclamée à l'île de Léon. 

» L'ambassadeur d'Angleterre a couché à Bayonne la nuit du 

10 au 11 ; il quitte Madrid et se rend à Londres. 

» Partout, sur la frontière , la nouvelle de l'insurrection a été 

reçue avec les démonstrations de la joie la plus vive. » 

—Depuis long-tems l'autorité était informée qu'une correspon-

dance secrète , portée par les Basques , et la nuit, avait lieu entre 

les carlistes d'Espagne et ceux de France. Des précautions furent 

prises , des agens placés en embuscade, et l'on vient, sur la roule 

de Bayonne , de mettre la main sur l'un des courriers et d'envoyer 

au minisire les dépêches dont il était porteur. Des personnages 

imporlans seraient, dit-on, compromis dans celte affaire, qui se 

rattache à un plan de conspiration contre le gouvernement. 

AVIS. 

Un exemplaire de l'état des bois domaniaux désignés pour l'a-

liénation eu fonds et superficie de 28,000 hectares , formant le 

complément de l5o,ooo hectares dont la vente a été prescrite 

par la loi du 25 mars 1817 , a été déposé à la sous-préfecturë de 

Villefranche, au secrétariat de la m.iirie de Lyon , ainsi qu'au 

bureau des finances de la préfecture du Rhône. 

Il en sera donné communication aux personnes qui désireraient 

faire l'acquisition de ceux de ces bois susceptibles d'être mis en 

vonte; 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon, le 17 mars i83i. 

Monsieur , 

Mon nom se trouve cité dans une lettre signée de MM. Rémy et 

Rognon, et insérée dans votre journal; je crois avoir le droit de 

réclamer l'insertion de ma réponse. 

Victime d'une mesure que j'ai le droit de qualifier d'arbitraire 

et d'illégale, car j'en ai porté plainte par-devant la cour royale de 

Lyon, je me réserve de faire ressortir à l'audience tout ce que les 

faits ont eu d'odieux et de vexatoire ; ou connaîtra alors la portée 

du système adopté par l'autorité, à Lyon, et tout ce qu'il y a d'ef-

frayant pour les citoyens. Alors aussi je rendrai justice à qui d« 

droit, tout en le réclamant contre ceux qui ont abusé de la force 

et du pouvoir; jusque-là je dois me laire, et je me suis tu; je de-

mande et j'attends justice ; toutefois je l'attends depuis un mois et 

n'ai pu encore parvenir à faire porter à plaider ma plainte à l'au-

dience , le ministère public a refusé d'assigner la cause ; la plainte 

n'a pas été jugée , elfe a été étouffée ; on pouvait la foudroyer par 

un arrêt, il n'a pas même été permis de la plaider , on a reculé 

devant la force des principes et de la -vérité. Le ministre consulté 

s'est hâté de couvrir le préfet et ses agens par l'article 75 de la 

constitution de l'auvm, il a défendu que la cause fût assignée 

avant l'autorisation du conseil-d'Etat. 

Ainsi, tandis qu'à la tribune le ministère déclare que toutes les 

formes légales ont été observées , il s'oppose à ce qu'ilsoil juridi-

quement démontré qu'elles ont été violées ; il affirme avec assu-

rance qu'il engage sa responsabilité, el dès l'instant qu'une plainte 

s'élève, qu'un citoyen réclame l'appui et la protection des lois , il 

s'empresse de se couvrir lui et ses agens par des dispositions ex-

ceptionnelles , réchauffées du despotisme impérial et eu contra-

diction manifeste avec le texte de nos codes et la Charte de i83o. 

Est-ce là de la justice et de la liberté? Est-ce ainsi que la Charit 

est une vérité? 

J'ai l'honneur, etc. 

Marquis BR Bannir.' uns l»»*at#. 



PARIS, 15 MARS i85i. 

(CORRESPOMMLNCE PARTICULIERE DU PliECUHSEI JR.) 

Le bruit d'une révolution générale qui aurait éclaté 

en Espagne, et dont la nouvelle aurait été reçue par voie 

télégraphique, a circulé aujourd'hui parmi des hommes 

ordinairement bien informés. D'après le peu de détails 

que nous avons recueillis, l'insurrection n'aurait point 

encore gagné Madrid, mais elle le presserait de tous 

côtés. La tentative de Torrijos sur la côte d'Andalousie, 

et le mouvement dans lequel le gouverneur de Cadix a 

été assassiné, tiendraient à la même conspiration qui 

aurait éclaté à-la-fois dans diverses provinces. Les fonds 

d'Espagne n'ont point été affectés par cette nouvelle ; 

mais cette, circonstance n'a rien d'étonnant pour qui 

sait que la hausse ou la baisse de césfonds sont soumises 

à une toute autre influence que celle des nouvelles po-

litiques, du moins dans le premier moment d'agitation 

et d'incertitude qu'elles produisent. 

— Le nouveau cabinet doit, assure-t-on , se dessiner 

demain devant la chambre des députés; le général Lu-

fayette ayant informé ses amis qu'il demanderait, à-

propos de la discussion de la loi des douzièmes provi-

soires, des explications sur l'état delà France au-dehors 

comme an-dedans, M. Casimir Périer a résolu de saisir 

cette occasion pour exposer son système d'administra-

tion. 

P. S. Une proposition de M. Baude pour l'exclusion 

à perpétuité des Bourbons de la branche aînée, passe 

pour avoir été concertée avec le gouvernement, dans le 

but d'anihiler l'effet de l'association nationale : pour-

quoi le gouvernement ne prendrait-il pas plutôt une 

initiative ouverte. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

(Présidence de M. DIÎI.ESSEIIT , vice-président.) 

Fin de la séance du ilimars. 

Art. 5. «Un agent de l'administration des domaines et un 

expert ingénieur, architecte ou arpenteur , désignés l'un et 1 autre 

par le préfet, se transporteront sur les lieux au jour et à l'heure 

indiqués pour se réunir au juge-commissaire, au maire ou à 

l'adjoint, à l'agent militaire et à l'expert désigné par le tribunal. 

Cet agent militaire déterminera, en présence de tous, par des 

pieux et piquets , le périmètre du terrain dout l'exécution des tra-

vaux nécessitera 1 occupation. 

M. Caumartiu propose un amendement ainsi conçu : 

« Le juge-commissaire recevra le serment préalable des experts 

sur les lieux ; il en sera fait mention au procès-verbal. 

Cet amendement est adopté , il formera le second paragraphe. 

L'ensemble de l'article est adopté. 

Art. 6 proposé par la commission. « Celte opération achevée , 

l'expert, désigné par le préfet, procédera immédiatement et sans 

interruplion, de concert avec l'agent de l'administration du do-

maine, à la levée du plan parcellaire , pour indiquer , dans le plan 

général de circonscription, les limites et la superficie des pro-

priétés particulières. » 
Art. 7 (de la commission.) « L'expert nommé par le tribunal 

dressera un procès-verbal qui comprendra : 

» i° La désignation des lieux, des cultures, plantations, clô-

ures, bâtimens et autres accessoires des fonds ; cet état descriptif 

, ievra être assez détaillé pour pouvoir servir de base à l'apprécia-

tion de la valeur foncière , et, en cas de besoin , de la valeur 

locative , ainsi que des dommages et intérêts résultant des change-

mens ou dégâts qui pourront avoir lieu ultérieurement ; 

» 2° L'estimation delà valeur foncière et locative de chaque par-

celle et de ses dépendances, ainsi que l'indemnité qui pourra être 

due pour frais de déménagemeus, pertes de récoltes, détériora-

tion d'objets mobiliers ou tous autres dommages. 

Ces diverses opérations auront lieu contradictoirement avec 

l'agent de l'administration des domaines et l'expert nommé par le 

préfet, avec les parties intéressées, si elles sont présentes, ou avec 

l'expert qu'elles auront désigné. Si elles sont absentes et qu'elles 

n'aient point nommé d'expert, ou si elles n'ont point le libre exer-

cice de leurs droits, un expert sera désigné d'office par le juge-

commissaire pour les représenter. —Adopté. 

Art. 8 (de la commission). <■ L'expert nommé par le tribunal 

devra , dans son procès-verbal, 

1° Indiquer la nature et la contenance de chaque propriété , la 

nature des constructions, l'usage auquel elles sont destinées, les 

motifs des évaluations diverses et le tems quil paraît nécessaire 

d'accorder aux occupans pour évacuer les lieux -, 

2° Transcrire l'avis de chacun des autres experts , et les obser-

vations et réquisitions telles qu'elles lui seront faites , de l'agent 

militaire, du maire, de l'agent du domaine et des parties intéres-

sées ou de leurs représentai. Chacun signera ses dires, ou men -

îion sera faile de la cause qui l'en empêche. — Adopté. 

Art. 9 (de la commission). Lorsque les propriétaires ayant le 

"'ne exercice de leurs droits , consentiront à la cession qui leur 

sera demandée aux conditions qui leur seront offertes par l'admi-

nistration , il sera passé euli'eux et le préfet un acte de vente 

qui sera rédigé dans la forme des actes d'administration , et dont 

la minute restera déposée aux archives de la préfecture. — 

Adopté. 

Art. 10 (la commission). Dans le cas contraire, sur le vu de la 

minute du procès-verbal dressé par l'expert et de celui du juge-

commissaire qui aura reçu le serment des experts , et assisté à tou-

tes les opérations, le tribunal , dans une audience tenue aussitôt 

après le retour de ce magistrat!, déterminera, en procédant comme 

eu matière sommaire, sans retard et sans frais ; 

i° L'indemnité de déménagement à payer aux détenteurs avant 
l'e ucupalion ; 

a" L indemnité approximative et proportionnelle de déposses-

sion qui devra être consignée , sauf règlement ultérieur et défini-

t préalablement à la prise de possession. 

Le même jugement autorisera le préfet à mettre en possession , 

à la charge : 

i'° De payer sans délai l'indemnité de déménagement , soit au 

propriétaire , soit au locataire-, 

2" De signifier, avec le jugement, l'acle de consignation de 

l'indemnité proportionnelle do dépossession. 

Ledit jugement déterminera le délai dans lequel, à compter de I 

l'accomplissement de ces formalités , les détenteurs seront tenus 1 
d'abandonner les lieux. 

Ce délai ne pourra excéder cinq jours pour les propriétés non 

bâties, et dix jours pour les propriétés bâties. 
Le jugement sera exécuté nonobstant appel ou opposition. — 

Adopté. 

Art. M. L'acceptation de l'indemnité approximative et provi-

sionnelle de dépossession ne fera aucun préjudice à la fixation de 

l'indemnité définitive. 
Si l'indemnité provisionnelle n'excède pas 100 fr. , le paiement 

en sera effectué sans production d'un certificat d'affranchissement 

d'hypothèque et sans formalité de purge hypothécaire. 

Si l'indemnité excède cette somme , le gouvernement fera com-

mencer sans retard les formalités pour opérer celle purge. Celle-

ci devra être accomplie dans les trois mois du jugement dont il 

est parlé en l'article précédent. Dans le cas contraire , l'indemuité 

sera exigible de plein droit. Après les formalilés remplies dans ce 

délai, elle le sera pareillement, s'il n'y a point de charges hypo-

thécaires. S'il s'en trouve , il sera procédé entre les créanciers à 

l'emploi du prix , selon les règles ordinaires et conformément à 

l'art. 25 de la loi du 28 mars 1810. 

M. Ilis propose l'amendement suivant sur le paragraphe 3 : 

« Si l'indemnité excède celle somme , le gouvernement fera , 

dans les trois mois de la date du jugement dont il est parlé dans 

l'article précédent, transcrire ledit jugement et purger les hypo-

thèques légales. A l'expiration de ce délai, 1 indemnité provision-

nelle sera exigible de plein droit, lors même que les formalités ci-

dessus n'auraient pas été remplies, à moins quil n'y ait des ins-

criptions ou des saisies arrêts, ou opposition; dans ce cas, il sera 

procédé selon les règles ordinaires. • 

Cet amendement est adopté avec l'ensemble de l'article. 

Art. 12. Aussitôt après ta prise de possession, le tribunal pro-

cédera au règlement définitif de l'indemnité de possession , dans 

les formes prescrites par les articles 16 et suivans de la loi du 8 

mars 1810. Si l'indemnité définitive excède l'indemnité provision-

nelle, cet excédant sera payé conformément à t'artiele précédent. 

S'il y a des charges hypothécaires grevant l'immeuble , l'excé-

dant sera consigné conformément à l'article 5 précité. —Adopté. 

Art. i3. L'occupalion temporaire proscrite par ordonnance 

royale , ne pourra avoir lieu que pour des propriétés non bâties. 

L'indemnité annuelle représentative de la valeur locative de ces 

propriétés et du dommage résultant du fait delà dépossessiou, sera 

réglée à l'amiable ou par autorité de justice , et payée par moitié, 

de six mois en six mois , au propriétaire et au fermier , le cas 

échéant. 
Lors de la remise des terrains quin'auront été occupés que tem-

porairement , l'indemnité due pour les détériorations causées par 

les travaux, ou pour la différence entre l'état des lieux au moment 

delà remise et l'état constaté par le procès-verbal descriptif, sera 

payée , sur règlement amiable ou judiciaire , soit au propriétaire, 

soit au fermier ou exploitant , et selon leurs droits respectifs. — 

Adopté. 
Art. 14. Si, dans le cours de la troisième année d'occupation 

provisoire , le propriétaire ou sou ayant droit 11'est pas remis eu 

possession, ce propriétaire pourra exiger , et l'Etat sera tenu de 

payer 1 indemnité pour la cession de l'immeuble qui deviendra 

dès-lors propriété publique. 

L'indemnité foncière sera réglée , non sur l'état de la propriété 

à celle époque , mais sur son état au moment de l occupation, tel 

qu'il aura été constaté parle procès-verbal descriptif. 

Tout dommage causé au fermier ou exploitant par cetle dépos-

session définitive , fui sera payé après règlement amiable ou judi-

ciaire. — Adopté. 
Arl. i5. Dans tous les cas où. l'occupation provisoire ou défini-

tive donnerait lieu à des travaux pour lesquels un crédit n'aurait 

pas été ouvert au budget de l'Etat, la dépense restera soumise à 

l'exécution de l'article i52 de la loi du 25 mars 1817. 

M. Humann propose un article additionnel ainsi conçu : 

« En conséquence , l'utilité publique étant déjà déclarée , l'or-

donnance dont il est questiou à l'art. 2, n'aura plus pour objet 

que la déclaration de l'urgence de 1 acquisition des terrains. » 

« Les dispositions de la présente loi seront appliquées aux tra-

vaux d'utilité publique entrepris ou autorisés parle gouvernement; 

mais celte application sera nécessairement précédée de l'accom-

plissement de toutes les formalités prescrites par les articles 5,6, 

7,8, 9 et 10 de la loi du 8 mars 1810. » 

L'honorable membre développe son amendement. 

Messieurs, dit-il, la célérité dans les procédures relatives aux 

expropriations pour cause d'utilité publique , u importe pas seu-

lement à la défense du royaume; elle est également désirable pour 

les entreprises qui ont pour objet d'enrichir le pays par la facilité 

des communications et le bon marché des transports. 

Les rapports publiés annuellement sur la situation des travaux 

entrepris dans ce but par le gouvernement , n'ont cessé d'entrete-

nir les chambres des obstacles qu'opposent au succès de ces entre-

prises les formes lentes des procédures. 

Les retards qu'elles occasionnent n'ont pas seulement l'inconvé-

nient d'accroître les dépenses par la détérioration des travaux déjà 

terminés , ils entraînent des conséquences plus funestes encore. 

Les avantages que le pays attend cles communications nouvelles 

sont ajournées; les capitaux engagés dans ces entreprises restent 

improductifs , etl'Etat, au lieu de pouvoir servir les intérêts des 

emprunts avec les revenus que les canaux sont destinés à créer , 

est obligé de les acquitter avec le produit des impôts. 

Un fait à ma connaissance vous fera apprécier les dommage' 

que je signale. Le revenu annuel du canal de l'Est est évalué à 

800,000 1. au minimum : ce canal , qui devait être ouvert à la 

navigation en 1827, et qui aurait pu l'être, ne sera pas achevé 

probablement à la fin de l'année courante, et ce retard est le ré-

sultat des contestations nombreuses et mal fondées que l'adminis-

tration desponls etchaussées a eu à soutenir Voilà donc une recelte 

de plus de trois millions que le trésor aura perdue sur une seule 
entreprise. 

11 faut le dire , les propriétaires qui savent que les dépenses aug-

mentent en raison des retards qu'ils font éprouver , placent trop 

souvent l'Etat dans l'alternative de se soumettre à des prétentions 

exorbitantes ou d'ajourner les travaux. Le législateur avait appré-

cié ce grave inconvénient et y avait porté remède «u donnant aux 

tribunaux, par l'article 19 de la loi du 8 mars 1810, la faculté 

d'envoyer l'Etat provisoirement en possession. Mais depuis la 

charte de 1814 , des doutes se sont élevés sur la légalité de cet ar-

ticle ; des tribunaux ont refusé de l'appliquer; et, depuis fors 

l'administration subit cette condition intolérable d'être entravée 

sans cesse dans les travaux publics, si elle ne se met pas à la merci 
de la cupidité. 

L'article additionnel qui TOUS est soumis a pour b 

dier à ce mal. Vous remarquerez d'abord, Messieurs °
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mile point les travaux civils aux travaux militaires, p'^
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le gouvernement est le seul appréciateur de leur utiffiT
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nécessité ; l'intérêt de la défense doit l'emporter sur to
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et il est évidemment des circonstances où cet intérêt aUI' 

sans péril souffrir la moindre contradiction de la part de
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n'en est pas de même des travaux civils ; ces travaux
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trepris dans l'intérêt de la prospérité des provinces' do'
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jours être concertés avec les localités , avec le pays lui-oj 

Vous reconnaîtrez aussi que l'article ne peut'blesser
16100, 

térêt légitime ; car il maintient à chacun le droit de di 

contester l'estimation des terrains, le recours aux tril
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faculté de plaider dans toutes les instances, demeure int""'
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Vous remarquerez enfin que l'article maintient l
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et 1" mars i85i , doivent précéder toute nouvelle cnt"?"
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routes et'.de canaux. Les projets de celte nature coini^'
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être soumis à des enquêtes locales qui ouvrent accès à
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observations des parties intéressées et appellent au in °U'es'C! 

leurs réclamations une commission composée des pronrufi''-
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Mais lorsque l'utilité publique a été ainsi dûment
 c 

lorsque l'application des plans a été déterminée de manié
1
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cilier le mieux possible l'intérêt général avec l'intérêt nri aC°n' 

quoi ne pas procéder au règlement des indemnités et à [' ' 

possession dans les formes prescrites par le projet deT"'
6
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vous occupe ? Je n'y verrais que des avantages et aucun S °' ̂  
nient. > 

En effet , la modification que je propose se réduit à cee" 

jourd'hui l'administration ne peut disposer d'une propriété ' 

près s'être mise d'accord pour le prix avec le propriétaire-

ce propriétaire est intraitable , s'il plaide devant la premie 1 

lance jusqu'en cassation, il entrave le cours des travaux "Yl"8' 
pendant des mois , pendant des années. Il en serait aulre^" 

l'article additionnel en discussion était adoplé. L'Etat » 1 •' 

en possession en vertu de jugemeus qui auraient déclaré l'ut™"
11
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el fixé les indemnités ; la mise en possession , régulièrement"
0
" ' 

donnée, selon le droit consacré par ia Charte, seraitinatlt 1 

ble; mais, sur l'estimation , sur la fixation du prix, lesur"^ ' 

taires auraient, comme aujourd'hui la faculté de plaider dans t''^ 
tes les instances. 

On m'objectera peut-être que toute la législation sur la matière ' 

est imparfaite , qu'elle devra nécessairement être révisée plus lard 

et qu'alors ma proposition trouvera mieux sa place. Sans doute ' 

qu'une révision générale et complète serait préférable à l'amélio 

ration partielle que je propose ; mais en attendant que le pouvoir 

législatif puisse s'occuper de cette partie importante des services 

publics, faut-il laisser subsister un état de choses si préjudiciable 

au trésor , et qui subordonne en quelque sorte la prospérité géné-
rale au caprice individuel ? 

Vous pouvez, Messieurs, mettre un terme à ces abus en donnant 

votre assentiment à l'arlicle additionnel que j'ai l'honneur de vonj 

soumettre, et qui , je le répète , ne blesse aucun droit, aucun in-
térêt légitime. 

M. de Berbis convient que la législation existante sur cette ma-

tière est vicieuse ; mais il prétend que l'on ne peut changer tonte 

une législation par un amendement. 11 vole contre l'amende-

ment. 

Cet amendement , soutenu par MM. Favard de Langlade,de 

Férussac , et M. te ministre du commerce , est vivement comkllu 

par MM. Martin (du Nord) et de Berbis. 

L'amendement de M. Humann est mis aux voix et rejeté. 

M. Lévêque de Pouilly propose et développe au milieu di , 

bruit des conversations particulières , des éclats de rires et dis . 

cris : Aux voix ! un article additionnel dont ce tumulte ne nom 

permet pas de saisir le cens ; cet article est rejeté. 

Ou passe au scrutin secret sur l'ensemble de la loi. 

En voici le résultat : 1 

Nombre des votans . . 217 

Majorité absolue . . . 109 I 

Pour 197 | 

Contre 20 

La chambre adopte. I 
Il est six heures , la séance est levée. ] 

Demain , séance publique ; discussion du projet de loi relatif 

aux pensions militaires ; discussion du projet de loi relatif a«< c 

douzièmes provisoires. c 

 P 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR) 

Séance du i5 mars. 

Le procès-verbal de la séance d'hier est lu et adopté. 

A deux heures M. le président annonce que 7 bureaux snr9
on 

autorisé la lecture d'une proposition déposée hier par M. B»"* 

M. Baude a la parole : Messieurs , dit-il, 7 bureaux sur 9 »îaï 

autorisé la lecture de ma proposition, j'ai l'honneur de '
a 

connaître à la chambre, conformément à l'article 4> ia reg ' 
menl. 

Art. 1". L'ex-roi Charles X , ses descendais, et les époffl^ 

épouses de ses descendais, sont bannis à perpétuité dutem»^ 

français, et ne pourront acquérir soit à tilre onéreux soit a 

gratuit aucun bien , jouir d aucune rente ou pension. 

Art. ». Les personnes désignées en l'article précédent son 

nues de vendre , dans les six mois de la promulgation de » P 

sente loi, tous les biens qu'elles possèdent en France. ^ 

Arl. 3. Si la vente desdits biens n'est pas effectuée dans ce 

il y sera procédé dans la forme prescrite pour l'aliénation ^ 

biens de l'Etat par l'administration des domaines. Le »r°daL
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ventes, déposé à la caisse des consignations, sera tenu à la ^ 

sition des fondés de pouvoir des personnes ci-dessus
 men
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déduction faite des droits des tiers et des dotnmages-inleK1 _ 

quels ont pu donner lieu les événemens de juillet i83o. {» 

mens divers.)
 pr0

. 

Af. Baude : L'arlicle 42 du règlement porte que quand .
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position a été lue, la chambre fixe le jour où elle sera "
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j
eU1

aio-

Je propose à la chambre d'entendre mes développeme"s 

Plusieurs voix : Oui ! oui ! -
e

g,e^ 

A la seconde section de gauche : Après la loi sur les d
0
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M, le président consulte la chambre pour savoir si la P 

tion de M. Baude sera développée demain. , j
ro
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La gauche, le centre gauche et les membres siégeant a
 <se

lêven* 

lèvent pour. MM. Biiîeh du Lézard, Clarac , Lardemel e-

contre. La plupart des membres du centre droit ne vo'f^,;,,. 

M. le président : Les développemens seront entendus ;
0

n> 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet sur les p 
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 Personne n'est inscrit sur la discussion géné-

de l'ârBlél tire l'article premier. 
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, le droit a la pension de retraite par ancienneté est ac-
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: }/. k/>
rCS1

" '
 r

 i'
a
rt i". 

îjératiou est oO«£• ^
 pMe

 p
0ur

 l'article î" une nouvelle ré-

jjj. le co °a^
Qocae x

 [
jC

 droit de pension de retraitepar ancien-

Jactiou ainsi . ^ ̂  accomplis de services effectifs pour les 

ptlé est »*Hr' „rades , et à 20 ans pour les sous-officiers et 
officiers de mus g 

soldats. * ^ Rémond propose que la pension des sous-officiers 

^'idais îwt acquise après 25 ans de service, et après 3b' pour 

les °"
icl

?'^'
ans

 propose de fixer les droits à la pension après 20 

sde^ervi'cè'pour les soldats, 20 ans pour les sous-olïiciers, et 3o 

!>our les officiers. . . 

M fo ro'one' beW«'
: C est nn devolr
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 Messleurs

 »
 de nous mot
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rfavorables aux sous-officiers et aux soldats ; l'augmentation de 

r enses ne paraît pas énorme , el d'ailleurs si une réduction doit 

tre rapportée:* c'est par ceux qui étaient dans les emplois élevés. 

Donner des pensions aux sous-officiers et soldats après 20 ans de 

«erviee serait un encouragement à-la-fois patriotique et politique, 

daus les circonstances extraordinaires où nous sommes placés. 

M Charles Dupin combat l'amendement de M. Lcydet. 

\1 Martineau , commissaire du roi, s'oppose à l'adoption de 

tous les ameudemens proposés. 

M de Caux ne croit pas que les circonstances soient favorables 

pour changer la législation sur la matière. 

M. Leydet se joint à 1 amendement de M. Rémond. 

Cet amendement est rejeté. 

L'art. 1" du^)rojet est adopté. 

M. le général Lamarque demande la parole pour une disposition 

additionnelle : Messieurs, dit-il, le soldat français est de ceux 

de toute l'Europe le moins favorisé. Pour établir quelque égalité 

entre nos soldats el ceux des autres pays , je proposerais le para-

graphe additionnel suivant : « Les militaires qui oui 20 ans de 

service effectif pourront néanmoins être admis à compter les cam-

pagnes pour compléter les 3o années nécessaires pour obtenir la 

pension de retraite.» 

M. le ministre de la guerre , de sa place : Il me semble qu'il 

faudrait au moins exiger 25 ans et nou 20 ans de service. 

M. Lamarque : Je me range à l'observation de M. le ministre de 

la guerre, et je subslilue 25 ans à 20 ans dans mon amendement. 

Àf. Paixhans : Il me semble qu'il faudrait non pas présenter 

la disposition de M. Lamarque comme un droit pour les militaires 

ayant 25 ans de service , mais comme une faculté du gouverne-

ment. Je demanderai donc qu'il soit dit que néanmoins l'Etat 

pourra accorder une pension de retraite aux militaires ayant 25 

ans de service. 

A droite : Cette disposition vient d'être rejetée. 

Le § additionnel proposé par M. Lamarque est mis aux voix. 

MM. Salvcrte et Thouvenel se lèvent contre avec les centres. Le 

S est rejelé. 

Art. 2. Les années de service pour la pension militaire de re-

traite se comptent de l'âge où la loi permet de contracter un en-

gagement volontaire. — Adopté. 

Art. 3. Le service des marins incorporés dans l'armée de terre 

leur est compté pour le tems antérieur à celte incorporalion, d'a-

près les lois qui régissent les pensions de l'armée de mer. 

if. de Mosbourg : Je verrais du danger à l'adoption de cet arti-

cle. Ce serait un encouragement donné à la marine de quitter une 

"mère où leur expérieuce serait précisément très-utile , pour 

prendre une carrière nouvelle où les connaissances acquises par 

««seraient tout
:
à-fait perdues. D'une autre part, le service ina-

nimé datant de l'âge de lu ans, il en résulterait qu'à 4o ans un 

«atjiiraitdroitàla pension. 

m. Martineau. commissaire du roi , justifie l'article du projet. 

• amiral de Rigny, ministre de la marine , de sa place : De-

ll ou après-demain , au plus tard , j'aurai l'honneur 

Husieurs voix : A la tribune ! à la tribune ! 
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corps détachés de la garde nationale , comme auxiliaires de l'ar- I 
mée , à moins que le pensionnaire n'ait acquis daus ces corps , et I 
par les causes énoncées au litre 2 ci-après , des droits à une pen-

sion plus élevée, ou qu'il n'y ait fait campagne, auquel cas il 

jouira du bénéfice de l'art. 7. — Adopté. 

Art. 7. Les militaires qui auront le tems de service exigé par 

les articles précédens pour la pension d'ancienneté , seront ad-

mis à compter en sus les années de campagne d'après les règles 

suivantes : 

Sera compté pour la totalité en sus de sa durée effective , le ser-

vice militaire qui aurait été fait : 

i° Sur le pied de guerre ; 

2° Dans uu corps d'armée occupant un territoire en tems de 

paix ou de guerre ; 

5* A bord , pour les troupes embarquées en tems de guerre 

maritime -, 

4° Hors de l'Europe , en lems de paix, pour les militaires en-

voyés de l'Europe ; le même service , en tems de guerre, leur sera 

complé pour moitié en sus de ce bénéfice. 

Sera compté pour moitié en sus de sa durée effective, i° letems 

de captivité à l'étranger , des militaires prisonniers de guerre , 2° 

le service militaire sur la côte en tems de guerre maritime ; 3° le 

service militaire à bord pour les troupes embarquées en teins de 

paix. 

M. de Mosbourg : Je conçois que l'on compte pour la totalité 

en sus de sa durée effective le service militaire fait dans un corps 

d'armée occupant un territoire étranger en tems de guerre ; mais 

je ne vois pas qu'il y ait lieu d'accerder la même faveur pour le 

tems de paix. 

M. ministre de la guerre combat la suppression proposée par 

M. de Mosbourg, comme injuste et contraire à ce qui se pratique 

depuis 16 ans. 

M. le président t M. de Mosbourg propose de substituer au § ainsi 

conçu : « 20 Dans un corps d'armée occupant un territoire étran-

ger en lems de paix ou de guerre , » la rédaction suivante : « 2° 

dans un corps d'armée occupant un territoire étranger en tems de 

guerre. 

Cet amendement est mis aux voix et rejeté. 

M. Lamarque : Je demande que l'on compte pour la totalité et 

non pour moilié le tems de captivité à l'étranger. 

M. Viennet : J'appuie cet amendement. J'ai eu le malheur d'ê-

tre quelque tems prisonnier sur un ponton anglais , et je puis as-

surer que j'aurais mieux aimé être sur le champ de bataille. 

M. Briquevilte : L'amendement de M. Lamarque est parfaite-

ment équitable ; le militaire fait prisonnier ne peut pas être sup-

posé prisonnier par sa faute ; il y a donc lieu de le traiter avec 

une juste faveur. 

M. Dcmarcay, Sur le § 4 de la première partie de l'article, pro-

pose de dire que : « Hors d'Europe , en tems de guerre, le service 

sera complé double ; c'est-à-dire , qu'un service de 12 mois sera 

compté 24 mois hors d'Europe , en tems de paix ; et 36 mois en 

tems de guerre. » 

M. le général Brenier propose de dire : 4° Hors d'Europe, ne 

tems de paix, pour les militaires envoyés d'Europe ; le même ser-

vice en tems de guerre leur sera complé pour une année en sus de 

ce bénéfice. 

M. Jacques Lefebvre : Le service hors d'Europe est compté dou-

ble ; on propose qu'en tems de guerre il soit compté triple ; il me 

semble qu'alors il serait très-simple de dire à la fin du paragraphe 

4 : leur sera compté triple. 

M. Viennet : Disons plutôt : « 4" Hors d'Europe, cn tems de 

paix , pour les militaires envoyés d'Europe ; ce bénéfice sera dou-

ble en tems de guerre. » 

M. Jacques Lefebvre : Je propose de dire : « Le même service 

en tems de guerre sera compté pour le double en sus de sa durée 

effective. 

M. Martineau : D'après la législation actuelle , une année de 

plus est accordée pour le tems ou de paix ou de guerre. Le projet 

propose que le service en tems de guerre compte pour 18 mois 

en sus au lieu d'une année eu sus. 

Plusieurs membres prennent successivement la parole pour 

présenter des observations sur la rédaction. 

M. Casimir Périer, président du conseil, en entrant dans la 

salle, s'asseoit pendant quelques minutes à l'extrême gauche, à 

côlé de M. Laffitle , et lui serre la main en le quittant pour aller 

s'asseoir au banc des ministres. 

M. le général Lafayette : Il est important de se rappeller que sous 

l'ancien régime ou comptait triple le service aux colonies en tems 

de guerre. 

La chambre adopte le paragraphe 4. La rédaction proposée par 

M. Lefebvre est ainsi conçue : « 4° Hors d'Europe , en tems de 

paix , pour les militaires envoyés d'Europe ; le même service en 

tems de guerre sera complé pour le double cn sus de sa durée ef-

fective. D 

Sur la proposition de M. Lamarque , la chambre ajoute un pa-

ragraphe 5 portant : Le tems de captivité à l'étranger des militai-

res prisonniers de guerre. De cette manière , la seconde partie de 

l'art, se trouve réduite à çeci : 

«Sera compté pour moitié en sus de sa durée effective , 1" le 

service militaire sur la côte eu tems de guerre maritime ; 2° le ser-

vice militaire à bord pour les troupes embarquées en tems de 

paix. • 

L'art. 7 , ainsi modifié , est adopté dans son ensemble. 

Art. 8. Dans la supputation des bénéfices attachés aux campa-

gnes par l'art. 7 , chaque période dont la durée aura été moindre 

de 12 mois , sera comptée comme une année accomplie. 

Néanmoins il ne peut être compté plus d'une année de campa-

gne dans une période de 12 mois. 

La fraction qui excédera chaque période dont la durée aura été 

de plus d'une année, sera comptée comme une année entière. 

M. de Mosbourg demande que l'on ne compteque le double du 

tems réel de service pour ce qui excédera l'année. 

M. deRumigny : La campagne d'Austerlilz n'a duré que 90 jours; 

il y aurait pourtant souveraine injustice à ne compter cette cam-

pagne que pour go jours et nou pour une année. 

On écrit de Forbach , 12 mars : 

» Des mouvemens militaires s'annoncent dans la Prusse rhé-
nane. 

» Le général commandant en chef à Coblentz vient de recevoir 

l'ordre défaire transporter daus le délai de huit jours toutes les 

munitions et pièces d'artillerie qui se trouvent à Trêves à la forte-

resse d'Erenbreistein. A dix lieues autour de Coblentz on a mis en 

réquisition tous les bateliers et ouvriers de la contrée. » 

On lit dans une lettre de Bologne du 2 mars, insérée dans 

—'„ Gazette d'Augsbourg : 

« On parle dans notre ville d'une députation qu'on doit en-

voyer à Paris , et dont la mission est facile à deviner. Si l'Autri. 

che ne se hâte pas d'agir, Lal'ayette et compagnie feront grand 

bruit à la chambre. Depuis l'arrivée du général Zucchi, les patrio-

tes sont méconnaissables. Pleins de confiance, de courage et 

d'enthousiasme, ils sont prêts à tout entreprendre. Si le due de 

Modène tarde à revenir , plus tard il n'en sera plus tems. » 

A Messieurs les membres de l'association nationale du département 

de la Moselle. 

Messieurs, 

Propriétaire éligible de votre département, je regarde comme 

un devoir sacré de réclamer mon inscription sur la liste de vos 

membres. 

Plusieurs patriotes de la Moselle m'offrent, en cas de guerre, 

de se réunir un corps franc sous mou commandement. 

D'un autre côté , une foule de jeunes Parisiens, soldats des bar-

ricades de juillet, qui m'ont vu dans leurs rangs pendant la grande 

semaine, m'offrent également l'honneur de les diriger contre l'é-

tranger, s'ils obliennent du gouvernement l'autorisation de s'orga' 

niser en corps franc. 

Faisant partie d'un régiment de l'armée active, je ne puis ac-

cepter moi-même ces offres honorables qu'autant que j'en recevrais 

l'autorisation expresse du ministre de la guerre. 

Comme aucun sacrifice personnel et pécuniaire ne doit arrêter 

lorsqu'il s'agit de l'indépendance de la patrie, j'ai déjà répondu, 

aux braves volontaires qui s'étaient adressés à moi, que si mes de-

voirs militaires m'empêchaient de ine placer à leur tête , comme 

ils le désiraient, je mettrais à la disposition du comité d'organisa-

tion du nouveau corps, le jour de la déclaration de guerre, une 

somme de cent mille francs , destinée à armer et à équiper ceux 

des citoyens qui n'auraient que leurs cœurs et leurs bras à offrir à 

la France menacée. 

Ce nouveau corps franc de Seine-et-Moselle réuni, pourrait 

aussi porter le nom de Légion-I'édérée de la liberté. 

11 se composerait d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie dans 

la proportion de ces trois armes. 

Des officiers distingués de chacune de ces armes m'ont déjà of-

fert leur coopération. 

Par ma fortune personnelle , celle de mes amis , et avec le se-

cours des dons volontaires que plusieurs patriotes nous ont déjà 

assurés à l'avance , j'ai la certitude de pouvoir, dès ce moment, et 

aussitôt que l'on aurait reçu l'autorisation du ministère de la 

guerre, entreprendre d'armer et d'équiper entièrement, sans qu'il 

en coûte rien à l'Etat. 

1° Deux bataillons de 1,000 hommes chacun. 

2° Quatre escadrons de 120 hommes montés chacun. 

5" Une batterie d'artillerie de 6 bouches à feu , dont 2 obusiers 

avec les attelages , les caissons et tout le matériel nécessaire. Le 

plan d'organisation du corps, d'après ces bases premières, va être 

soumis au ministre. 

Sans doute , Messieurs , des associations semblables à la vôtre 

vont se multiplier sur tous les points de !a France , et particulière-

ment dans les départemens-frontiéres, appelés les premiers à re-

pousser l'invasion de l'ennemi, et même à reporter la guerre, avec 

la propagande de notre révolution , sur son territoire. Votre asso-

ciation peut donner l'idée d'une fédération générale de tous les dé-

partemens , qui serait convenablement placée sous la haute direc-

tion du fondateur et du patriarche de la liberté dans les Deùx-

Moudes , du représentant de toutes les idées généreuses du siècle , 

le grand Lafayette. 

Je me sers de la voie des journaux pour vous adresser ma lettre. 

J'espère que tous les riches propriétaires du département et des dé-

partemens voisins vont s'empresser de se joindre à vous, et d'of-

frir à la sainte cause de la liberté des dons patriotiques propor-

tionnés à leur fortune. 

Quant à moi, indépendamment de la somme de cent mille 

francs, déjà offerte , pour l'équipement du nouveau corps , j'ai 

pris également l'engagement d'y consacrer, pendant toute ta du-

rée de la guerre, tout le revenu net d'impôts de ma propriété de 

Moranville , située dans l'arrondissement de Sarreguemines. 

Espérons encore, Messieurs, que les dépositaires du pouvoir 

prendront promptement les résolutions énergiques et efficaces quu 

commande le salut de la France, et que la brave nation polonaise, 

notre avant-garde, qui combat pour nous en ce moment, sera 

secourue à tems pour ne pas périr dans la lutte inégale où son 

courage l'a engagée. 

Quoi qu'il puisse arriver , recevez , Messieurs, l'assurance de 

mon entière coopération à toutes vos mesures pour la sûreté et l'in-

dépendance de la patrie, et agréez l'expression de mahaule esliin» 

pour votre noble résolution. 

LENÎSOX. 

chef d'escadron, au 6
e
 régiment delanciers. 

Melun , 8 mars. 

P. S. Vous pouvez m'écrire à Paris , rue Montmartre , n° 120 , 
ou à Melun, lieu de ma garnison , si vous avez à m'adresser des 

circulaires , ou d'autres doeumens relatifs au but commun où 

doiveut tendre tous nos efforts. 

NOUVELLES ETRANGERES-

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. 

Arton , 11 mars. 

A Grevenmache , le duc de Saxe-VVeimar s'est informé avec le 

plus grand soin s'il pourrait courir des dangers dans le trajet de 

celte ville à Luxembourg , et malgré l'assurance qu'on lui donna 

que la roule élait libre et sûre , il redoubla de précautions en dis-

posant de 45o hommes de son escorte de manière à prévenir 

toute attaque. La garnison de Luxembourg avait envoyé à sa ren-

contre deux bataillons ayant leurs armes chargées , et qui s'é-

taient échelonnés sur la route jusqu'à quatre lieues de Luxem-

bourg. 

Je ne TOUS parle pas de sa proclamation ni de celle du roi de 

Hollande, vous les connaissez sans doute toutes deux. Les pro-

messes ou les menaces que contiennent ces pièces n'ont produit 

qu'un médiocre effet sur l'esprit des Luxembourgeois ; car on as-

sure que les exemplaires placardés ont été couverts d'immondices 

pendant la nuit. 

Plusieurs officiers de la garnison de Luxembourg expriment 

l'appréhension que l'entrée dans cette ville d'un officier-général 

hollandais avec des troupes prussiennes ne soit considérée comme 

une violation du principe de non-intervenlion. 

On répand le bruit que des troubles auraient éclalé à Trêves 

et aux environs, et qu'ils ont élé assez sérieui pour qu'un régiment 

en garnison à Luxembourg soit sorti de cette place avec de l'ar-

tillerie : toutefois ce n'est qu'un on dit, et franchement il faut se 



déGer des nouvelles répandues sous la forme dubitative , sans t 1 

accueillir pour cela trop légèrement celles que l'on vous donne J 

pour bien sûres j 
La désertion continue à Luxembourg. Les soldats qui aban-

 ( 

donnent leur drapeau se rendent en Belgique. i 

Un déserteur bavarois qui vient d'arriver dans nos murs assuro , 

que plusieurs généraux de la confédération germanique sont vç- i 

nus récemment inspecter la garnison et visiter les fortifications de i 

Landau , et qu'ils ont fait prêter un nouveau serment au général • 

bavarois Braun, qui commande la place. Landau est bien appro-

visionné ; la garnison est forte de 6,000 hommes environ . mais 

les anciens soldats ne s'accordent pas avec les jeunes ; la désertion 

affaiblit les corps , et c'est sans doute paf ce motif que le régiment 

de cbevau légers ne fait plus de patrouilles hors la ville. Le géné-

ral a , dit-on , l'intention de se démettre de son commandement, 

si l'on ne change pas la garnison , compose en grande partie de 

troupes des provinces rhénanes , sur lesquelles il ne croit pas pou-

voir compter. On s'attend donc , à cet égard, à un mouvement 

de troupes , devenu indispensable pour conserver encore pendant 

un tems donné la ville et la forteresse ds Landau. 

ALLEMAGNE. 

Les mesures du gouvernement autrichien montrent qu'il veut 

se trouver prêt sous tous les rapportt dans le cas où la guerre écla-

terait. On établit provisoirement 20 hôpitaux de campagne dans 

les villes de Laybach , de Gratz , de Vienne , de Lini, de Brunu 

et de Prague. On organise également la poste militaire. 

Il va , dit-on, se former une seconde armée dans la Bohême 

ou dans l'Aulriche supérieure, dont le commandement serait 

donné à l'archiduc Charles. (Corresp. de N uremberg.) 

— Le roi de Prussj a accordé l'exemption du paiement de 

l'impôt personnel des classes, à tous les officiers et militaires 

de la landwher qui sont déjà sous les drapeaux ou qui s'y ren-

draient à l'avenir, pour tout le tems du service et de la réunion 

actuelle de la landwehr : il est ordonné que les familles de tous 

ces militaires jouiront de la même exemption. 

— On écrit de Francfort : 

« On dit que la diète polonaise va publier une proclamation 

dans laquelle toute la nation, sans distinction d'âge et de sexe , 

sera invitée à chasser par tous les moyens possibles l'ennemi hors 

du territoire. Les redoutables porteurs de faulx s'accroissent à cha-

que instant. > 

LIBRAIRIE. 

ijiii) LOI SUR LA GARDE NATIONALE, formats in-5a et 

-in-18 ; se vend à Lyon, chez MM. AYISE frères, tibraires , rue 

St-Dominique, n° 11, et place Louis-le-Grand , n° 22. 

[7i5o] On trc-tfve au contrôledu Grand-Théâtre , le Mont-Saint-
Bernard, cantate de Casimir Delavigne , sur l'air de la Parisienne , 
chantée par M. Lafont, premier ténor de l'Académie Royale de 
musique. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(7128) Un jugement rendu par le tribunal de commerce de 

Lyon le sept janvier i83i , enregistré et délivré en forme exécu 

toire , a pTononcé , à dater du quatre décembre précédent, la dis-

solution de la société existant à Lyon entre les sieurs Jean-Marie 

Sargnon et Joseph Malmaiet pour le commerce des tulles et des 

dentelles; et un second jugement, rendu parle même tribunal, 

le 1" mars suivant, enregistré et délivré également en forme exé-

cutoire , a ordonné que la liquidation se ferait en commun, 

RICHARD. 

(7129) Suivant un acte sous seing privé du 5 mars i83i , 

enregistré le 17 , déposé le même jour par extrait au greffe du 

tribunal de commerce de Lyon, MM. Jacques Faisan, négociant, 

demeurant à Lyon , et Odon Berlioz , également négociant, de-

aieuraut dans la même ville , résidant à Palerme , royaume des 

Denx-Siciles , ont contracté , sous la raison de Berlioz Faisan et 

Coinpc, une société pour le commerce de l'achat en France d'é-

toffes de soieries, el leur vente en Sicile. Cette société est faite 

pour six années et Irois mois, depuis le 3o mai i83o jusqu'au 

1" septembre i836 RICHARD. 

(7126) Un jugement rendu par le tribunal de commerce de 

Lyou , le quatre février mil huit cent trenle-un , enregistré et dé-

livré en forme exécutoire a prononcé, à dater du 29 janvier pré-

cédent, la dissolution delà société existant à Lyon entre les sieurs 

Pierre Barbier fils et Jean Giroud-Argout, pour les dessins de la 

bioderie et de l'impression, et a déféré la liquidation an sieur 

Pierre Barbier fifs. RICHARD. 

(7137) Un jugement rendu parle tribunal de commerce de Lyon, 
le huit mars mil huit cent trente-un , enregistré et délivré en forme 
«Kécutoire, a prononcé , à dater du trente-un décembre précédent , 
la dissolution de la société existant à Lyon entre les sieurs Romain 
Satiiet <:t Jean Rajon , pour le commerce de la commission , et a 
déféré la liquidation au sieur Romain Ssuzet. RICHABJ». 

■<71ï4) PQr exploit, enregistré, de l'huissier Giraud , de Lyon , du 
douae mars mil huit cent Ircnte-un , le sieur Jean-Claude Burdet ca-

det , ancien chapelier , demeurant à Lyon , rue Noire , n° 12, chez 
te sieur Juban , a formé devant le tribunal civil de Lyon, à tous ses 
créanciers , une demande en cession de biens. 

11 a constitué pour avoué, sur ladite demande , Me Jean - François 
Berthon-Lagardière , demeurant à Lyon , rue du Bœuf, n° 28. 

Pour extrait ; BEHTHON-LAGARDIÈRE , avoué. 

(-i5a) VENTE JUDICIAIRE 

Des immeubles dépendant de la succession bénéficiaire de Benoit Dutron-
chy, deson vivant, propriétaire, demeurant en la commune de Bully, 
département du Rhône. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Jean-Marie Guil-
lot et d'Antoinette Dutronchy, son épouse, de lui autorisée, pro-
priétaires-cultivateurs , demeurant ensemble en la commune de Sour-
eicux-jsur

:
Saint-Bel; de Claude Dutronchy, cultivateur, demeurant en 

la cO\ç&>&^ Bul!y,lesdits Claude et Antoinette Dutronchy, seul» 

erdi»^5«é«=*»-«««ond ma'^gJjJ^^e^îKJutronchy avec Antoinette 
jfcfltjtaifet^ seids^ritiers de,<JraiMe.fctthJJ^niéré et co-héritiers de 

fï «iF, !kw^I)én*^
d>inT

Ç*
,
*^^^^

s c
^K»sous nommés , dudjt 
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Benoît Dutronchy leur pére ; d'Antoine Sauge , propnétaire-cultiva- M. 
teur, demeurant en la commune de Savigny, au heu dujRecy, tuteur les 
décerné, en remplacement du sieur Jean-Claude Sauge , à Jeanne Stc 
Dutronchy , seul enfant né du troisième mariage de Benoît Dutron- de 
chy avec Jeanne Sauge , unique héritier de celte dernière , et co hé- un 
rilier de droit dudit Benoît Dutronchy, sous bénéfice d'inventaire; 
et de Jean-Marie Rambaud et Marie Dubessy sa femme , de lui auto-
risée , cultivateurs, demeurant en la commune de Bully, co-tuteur ru 
et tutrice d'Antoinette Dutronchy, fille mineure , née du quatrième El 
mariage dudit Benoît Dutroncliy avec ladite Marie Dubessy , et co- su 

héritière , sous .bénéfice d'inventaire , de Benoit Dutronchy son pére, sa 
tous lesquels font élection de domicile et constitution d'avoué en l'é-
tude et personne de M" Jean-François Pignard, avoué prés le tribunal fu 

civil de Lyon, y demeurant, rue St-Jcan, n° 53. 

En présence du sieur Antoine Bédin , propriétaire, demeurant en di 
la commune de Ste-Consoi ce , subrogé tuteur nommé à ladite Jeanne s< 
Dutronchy , mineure , et du sieur Jérôme Granveaux, propriétaire , pi 

demeurant à la Tour-de-Salvagny , subrogé tuteur nommé à ladite 
Antoinette Dutronchy , mineure. ^ 

Par-devant M* Chofat , notaire , à la résidence de Saint-Bel-lès p 
Mines, cuininis pour la vente par un jugement du tribunal civil de 
Lyon , du vingt-neuf novembre mil huit cent trente , enregistré et fs 

en exécution de ce jugement; , d 

Désignation des immeubles. 
Us se composent : premièrement, d'un corps de bâtimentcOmpoSé x 

d'une cuisine au premier étage , une chambre au nord avec deux ca-
ves au dessous desdites cuisine et chambre, et grenier à rais sur la cui- h 
sine avec une moulée d'escalier en pierre pour arriver à la cuisine ; d 
cette partie de bâtiment estimée à la somme de quatre cents francs , 
ci. . . . • • • '• 4oo fr. 

1 Deuxièmement , d'une autre partie du même corps de 
bâtiment composé d'un cuvier ayant un mauvais plancheret I 
dans lequel est ameublie une cuve de la teneur d'environ 
vingt-cinq hectolitres , formant une grange dessus et uue 
écurie à côté au matin , avec fenière au-dessus ; celte se-
conde partie des bâtimens, estimée à la somme de trois c 
cent soixanle-quinzc francs , ci. . . . . 3j5 1 

Troisièmement, d'un jardin de la contenue d'environ , 
quatre ares cinquante centiares,estimé à la somme de deux , 

cents francs , ci. . . • • • 200 

Les trois articles ci dessus sont contigus et sont situés au 
lieu dit Laval, commune de Bully, arrondissement de Lyon, 

déparlement du Rhône. 
Quatrièmement, d'un petit pré situé au-devant des bâti-

mens et jardin ci-devant décrits , ledit pré de la contenance 
d'environ onze ares , estimé à la somme de cinq cents 
francs , ci. • . • • . * 5oo 1 

Cinquièmement , d'un ténement de terre et vigne appelé 
Gagneux, de la contenance d'environ trente-huit ares, estimé 
à la somme de quatorze cents francs, ci . . . i4oo 1 

Sixièmement, d'un ténement de fonds en terre, vigne et 
bois de la contenance d'environ vingt-quatre ares , estimé 
à la somme de quatre cents francs, ci. . . 4.00 

Septièmement , et enfin d'une terre située au tenitoire 
dit des Eculfy , de la contenance d'environ soixante-quinze 
ares , estimée à la somme de douze cents francs, ci . . 1200 

Total de l'estimation des immeubles, quatre mille quatre 
cent soixante-quinze francs , ci ... 44"5 

Les sept articles de bâtimens et fonds ci-devant décrits, composant 
tous les immeubles de la succession de Benoît Dutronchy, sont tous , 
situés sur la commune de Bully, arrondissement de Lyon , départe-
ment du Rhône , et seront vendus cn cinq lots séparés , savoir : 

PU KMlEtt LOT. 

U se compose des bâtimens ci-dessus décrits qui forment l'article 
premier du dénombrement des immeubles et du jardin qui forme l'ar-
ticle trois de ce même dénombrement. La mise à prix de ce lot sera 
de la somme de six cents francs , ci . . . . 600 f. 

11" LOT. 

U se compose des bâtimens ci-dessus décrits qui forment 
l'article deux du dénombrement des immeubles , et dont 
fait partie un cuvier dans lequel se trouve ameublie une cuve 
de la teneur d'euvirou a5 hectolitres , et du pie qui forme 
l'article quatre de ce même dénombrement. La mise à prix 
de ce deuxième lot sera de la somme de huit cent septante-
cinq francs., ci . ... . . 875 

m» LOT. 

U se compose du ténement en terre et vigne appelé Ga-
gneux , qui forme l'article cinq du dénombrement des im-
meubles, et dont la mise à prix sera de la somme de 
quatorze cents francs, ci ... . . 1,4 00 

IV" LOT. 

Il se compose du ténement en terre , vigne et bois , ap-
pelé RoclwC'allin, qui forme l'arlicle six du dénombrement 
des immeubles , et dont la mise à prix sera de la somme 
de quatre cents francs, ci . . . 4oo 

V" ET DERNIER LOT. 

11 se compose de la terre des Ecully, qui forme le sep-
tième et dernier article du dénombrement général des im-
meubles , et dont la mise à prix sera de la somme de douze 
cents francs, ci . . . ... 1,200 

Montant total des mises à prix des cinq lots réunis, qua-
tre mille quatre cent septante-cinq francs, ci . . 4,475 f. 

Il sera procédé à la vente, par la voie de la licitation des iinmeu-
1 blessus-dèsignés , par-devant M» Cholat, notaire à St-Bel-les-Mines , 

[
 à cet effet commis, sur les mises à prix de chaque lot sus-énoncées , au 

profit dn plus offrant et dernier enchérisseur, et outre les clauses et 
conditions du cahier des charges de la vente déposé dans l'étude dudit 
M" Cholat, et dont lecture et publication ont été faites le vingt-neuf 
janvier dernier, jour du dépôt dudit cahier des charges. 

L'adjudication préparatoire desdits immeubles a élé fixée an treize 
[ mars mil huit cent trente-un , jour auquel il y sera procédé, à l'heure 

de dix du matin , dans les bâtimens dépendant de la succession Du-
| tronchy, situés au lieu de Laval, commune de Bully, canton de i'Ar-

biesle, arrondissement de Lyon, qui est le deuxième du départe-
ment dn Rhône. 

Jl a été procédé à l'adjudication préparatoire desdits immeubles le-
dit jour treize mars mil huit cent trente-un , au lieu sns-indiqué , et 

Ç l'adjudication définitive desdits immeubles a été fixée au lundi quatre 
avril mil huit cent trente-un , jour auquel il y sera procédé , à l'heure 

t
 de dix du malin , dans les bâtimens dépendant de la succession Du-

s
 tronchy,situés an lieu de Laval, commune de Bully , cantoa de l'Ar-

bresle, arrondissement de Lyon , qui est le deuxième du départe-
I ment du Rhône. 

NOTA. S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à M" Pi-
gnard , avoué des poursuivons , ou à M" Cholat, notaire, chargé de 
la vente. 

1 — , 

(
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IÎ3) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

«• Cime maison et d'un jardin , situés à Condrieu , appartenant à François 
Giraud, serrurier audit lieu. 

Un procès-verbal de saisie immobilière a été fait à la requête du 
sieur Louis Jean Gellot, serrurier, demeurant à Vienne, département 

a- de I Isère , qui a fait élection de domicile et constitution d'avoué en 
r- 1 etnde et personne de M" Etienne-Genis Faugier, avoué près le tri-
in bunal civil de Lyon, où 11 demeure, rue delà Bombarde, o» i; 

ils Contre le sieur François Giraud , serrurier, demeurant à Condrieu, 
te rue Saint-Martin. 

ia Ce procès-verbal est en date du neurdécembre mil huit cent trente 
lit vu* le mène jour par M. Chassagnicux, maire de Condiieu , et par 

M. Civier, greffier de la justice de paix du canton de Si 
lès-Vienne, qui en ont reçu séparément copie. Il

 a
 été 0n>t>t 

Ste-Colombe le onze décembre, transcrit au bureau des k1U<"8lstré 1 

de Lyon le quatorze, vol. 19, n« 4, et au greffe du tribut u ""Sne. 
un, registre 41, n° 11. unat te vi

ngt 

Les immeubles saisis consistent : 

1° En une maison nouvellement reconstruite, située' V 
rue St Martin, composée d'un rez-de-chaussée, un étage et* **

r,
'«o 

Elle est confinée , au nord , par la maison d'Etienne R1" ^"«r' 
sud, les maison et jardin de Michel Cachet; à l'occident ""f*"}' »» 
saisi; et à l'orient, la "rue St-Martin. ' le jatdj,, 

1- Un jardin contigu à la maison, contenant 5g mètres H 
ficie. ' ' "uper. 

Les immeubles saisis sur la commune de Condrhu d' 

du canton de la justice de paix de Ste-Colombe-lès-Vienne ^'"''"'t 
sèment de Lyon , département du Rhône. Ils sont habités l?rrond«-
par François Giraud, saisi. w cultiv

e) 

La poursuite de la vente sera portée devant le tribunal c' 'I A 

mière instance séant à Lyon , palais de justice, hôtel de Ch 
place Sl-Jean, à l'audience des criées. "'''re^ 

Là première publication du cahier des charges de la 
faile le samedi douze février mil huit cent trente-un ij'"'"^ 
du matin. ' a,s heure, 

Et les seconde et troisième publications successive
men

. , 
zaine en quinzaine. "e quia-

L'adjudicalion préparatoire aura lieu le samedi vingt-
s

-u 
huit cent trente-un , à dix heures du matin , au-dessus de i"""111'' 

de deux cents francs , mise à prix offerte par le pouisuivaot S°mioe 

Signé FALGIE» " 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avo 1 

M" Faugier, avoué poursuivant, demeurant à Lyon ru d 
Bombarde, n. 1 , donnera tous les renseignemens. ' ' 1 I' 

(7125) Samedi prochain, dix-neuf mars i83i, à dix h 

du inatiu, sur la place du Marché de la commune de Vai
se

 6
f 

bourg de Lyon , il sera procédé à la vente aux enchères et"
1

" 

comptant d'un mobilier saisi consistant en tables, chaises 

mode , secrétaire , garde-habits, fauteuils , lit garni, batt'"°^' 

cuisine, etc. DEMASE,
 6 8 

HOFÉ ANNONCES DIVERSES. 

(-095-3)/^ louer. Maison de campagne , située à Fontanières co 
muue de Ste-Foy , à dix minutes de la v ille , réunissant tous les arT 

mens désirables , tels que bois à l'anglaise, salies d'ombrage to " 
quets, pièces d'eaux vives et des points de Vue admirables, Eue eit 
composée de dix pièces parfaitement décorées et meublées • il y 

écurie et remise. ' " a 

S'adresser à M. Rivoire, rue du Plat, n° 6 , au rez-de-chaussée 

(70o3-6) Location ou exploitation à moitié d'une terre à 3o lieuci 

de Lyon , offr mt de nombreux avantages. 

S'adresser à M. Savoye, rue St-Domiuiquc , n" 2. 

("7098-2)^ louer. — Appartement complet, avec la jouissant 
d'agréables promenades bien ombragées , dans un vaste clo«. 

S'adresser à M. Chapelle , ferblantier à Ouilins. 

(68S2-4)<4 louera la St-Jean. Huit pièces agencées , décorées, ai 
1*' étage , sur le quai et maison St-Antoine. 

S'y adresser, ou à M. Simon Perret fils , même quai, n" i3. 

(707 ibis-3)Un bureau de tabac, bien achalandé, à louer de suite. 

Sy adresser, rue Mercière, n" 3o. 

(7io2-2)M. Pasquet, ex-professeur au lycée de New-Yorck, 

ouvrira le 25 courant, deux nouveaux cours de langue anglaise, 

un pour les Messieurs cl un pour les Dames. Rue Romariu ,0*7, 

au 2"". Six mois suffisent pour parler el écrire l'anglais correc-

tement. 

(6
9

4a-4G) AVIS. 

PAQUEBOTS A VAPEUR DE MARSEILLE POUR L'ITALIE. 

Les paquebots français le Henri IV et le Sully , de première 

classe pour la solidité , l'élégance et la vitesse , munis de machi-

nes anglaises à basse pression , ouvriront un service régulier enlrf 

Marseille et Naples, touchant à Gènes, Livonrne cl CWI* 

Vecebia. 

Outre dessalons communs pour premières et secondes pl»* 

et une chambre uniquement affectée aux dames, il y a des es-

bines particulières garnies chacune de deux coucheltes. To»
18

' 

disposé pour l'agrément des voyageurs , qui seront servis «* 

soin et propreté , et nourris à des prix modérés. Une fem""1 

chambre sera aux ordres des dames. 

Les voitures et les marchandises seront embarquées aux pn 

fixés par le tarif. , 

Les premiers départs auront lieu de Marseille 1
e5

.
 a6

.!
D
""ï(

t
'. 

17 et 23 avril au matin, A dater du mois de mai, "s se 

tueront à des intervalles égaux qui seront indiqués p»r 1,1111 

vel avis. , ^ 

S'adresser à MM. Charles et Auguste Bazin , armateur* a 

seille. ESSSS
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SPECTACLE DV 18 MARS. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE 

L'Amant Bourru , comédie. — Le Calife de Bagdad. "P 

Jean de Paris , opéra. 

BOURSE DU i5. , 
Cinq p. ojo cons. jouis, dn 22 sept. i83o. 84f «5 831 2 

Trois p. o|o, jouiss. du 22 décem. i83o. 53f go53f »o. ^ 

Actions de la banque de France , jouissance de j>n» 

l425f. 

Hentet de Naplet. j'^j, i 
Certificats Falconncl de 2 5 duests , change variable. ) 

juillet i83o. 57f 4o 57L 3f 3l4-
Rente d'Espagne, 5 p. ojo Cer. Franç. jouis, de nov. J ^5, 

Enipr. royal d Espagne , i8a3. jouis, de janvier i°
a

 • 

Rente perpét. d'Esp.5 p [ojo, jouis, de jan. i83i._4''f
1
1
 jgJ

f, 

Empr.d'Haïti, rembours. par a5ème, joais. de jum^___^ 

J. MOR.IN, Rédacteur-Gérant, 

_^ , —7-"—^. £ 

LYO N, imprimerie de BRCSET grande rue Mer«iè'
fl
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